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BGE 
Depuis près de 45 ans défend, à travers son projet associatif, une certaine vision de l’entreprenariat. 
Ce projet repose sur trois axes, liés entre eux : 

• Démocratiser l’acte d’entreprendre 

• Sécuriser les parcours professionnels 

• Favoriser la création de valeur dans les petites entreprises 

 
Pour ce faire BGE s’appuie sur : 

- la capacité à qualifier et à transférer des compétences entrepreneuriales et ce notamment avec les 
publics éloignés d’une culture entrepreneuriale et / ou économique ; 

- une vigilance particulière à la réalité des modèles économiques des entreprises qu’elle accompagne. 
Cette vigilance passe par un investissement important dans la réalité des marchés sur lesquels 
l’entrepreneur souhaite se positionner et sur les capacités commerciales de ce dernier ; 

- un ensemble de ressources mobilisables au bénéfice des entrepreneurs : outils dédiés, club 
d’entrepreneurs, partenariats ; 

 
Chaque année BGE, à travers ses 550 implantations partout en France, accompagne plus de 50 000 
entrepreneurs dans leur projet de création-reprise d’entreprise. 

 
Le réseau BGE peut s’appuyer sur une organisation et un maillage territorial (900 conseillers-formateurs, 
500 implantations) pour offrir à l’Éducation Nationale une capacité d’intervention nationale coordonnée, 
organisée et maîtrisée en direction des jeunes et des scolaires. 

 

POURQUOI LA MOBILISATION de BGE en MILIEU SCOLAIRE 
Depuis la signature de l’accord cadre en novembre 2013, ce sont plus de 173 500 collégiens et lycéens qui 
ont été sensibilisés en France à l’esprit d’entreprendre avec les outils BGE. 

 
Déployer des actions en milieu scolaire, un enjeu sociétal 
Développer l’esprit d’entreprise, c’est travailler sur la capacité à prendre des initiatives, à gérer un 
projet, à se mettre en action et ainsi contribuer à former des citoyens participant pleinement à la 
construction de leur avenir dans la société. 

Plus particulièrement, les actions BGE en milieu scolaire répondent aux enjeux : 
- de développer le goût et la capacité à la prise d’initiative et à la gestion de projet 
- d’une meilleure compréhension du monde économique et professionnel 
- d’une découverte du fonctionnement et réalités d’une entreprise 
- d’ouvrir  de  nouvelles  perspectives  professionnelles  aux  jeunes et  de  favoriser  l’insertion 

professionnelle des jeunes 
- de faire valoir habilités et capacités des jeunes en plus de savoirs académiques 
- de développer les compétences à entreprendre 
- de créer des liens entre l’école et les entreprises du territoire 

 
L’entrepreneuriat à l’école, cela peut-être : 

• une approche intégrée permettant de travailler sur diverses compétences transversales, 

• un antidote au décrochage scolaire et un moyen de développer le goût d’entreprendre, la 

motivation, la persévérance et la réussite des élèves, 

En s’investissant dans un projet entrepreneurial, les élèves vivent une aventure qui leur permet de 
développer leur sens de l’initiative et de l’engagement. Au travers de ces expériences, les élèves sont 
encouragés à coopérer dans des projets collectifs où ils sont acteurs de leur propre apprentissage. La 
mise en situation autour d’un projet réel donne l’occasion aux élèves d’expérimenter de nouvelles 
situations pédagogiques particulièrement riches et de mobiliser leur savoir-faire, leur savoir-être mais 
aussi leur savoir-agir. 
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LES INTERVENTIONS 

 

 
SE PROJETER, COMPRENDRE 
BGE réseau porte une gamme d’outils destinée à expérimenter l’Entrepreneuriat en classe dans 
les collèges et les lycées. Cette gamme est aujourd’hui composée de 3 outils (cf. Annexe) : 

• Je découvre : séance ludique de 2 heures avec le témoignage d’un entrepreneur pour 
sensibiliser les élèves au métier de chef d’entreprise 

• J’éveille : 3 ateliers de 90 minutes pour éveiller les élèves à l’esprit entrepreneurial 

• J’entreprends : module de 21 heures pour familiariser les élèves à la conduite d’un projet 
entrepreneurial 

 
Ces actions sont déployées : 

- En collèges et lycées 
- Filières générales et filières professionnelles, CAP et BEP 
- Auprès de décrocheurs 

AGIR 
BGE peut mobiliser, notamment pour les jeunes en filières professionnelles : 

- Ses couveuses d’entreprises qui permettent de teste en grandeur nature l’idée d’un 
produit ou d’un service, le modèle économique afférent et les capacités 
entrepreneuriales de la personne, et ce pour des jeunes avec des projets de création 
d’entreprise avérés 

- Ses formations qui donnent lieux à certification de compétences en lien avec le projet 
entrepreneurial 

- Sa connaissance de tout l’écosystème entrepreneurial local et national afin de donner 
accès à toutes les ressources existantes et plonger le jeune entrepreneur dans une 
dynamique 

 
Pour prendre contact : BGE / Valérie Capdepon ou Carole Petel / 06 60 98 49 54 
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ANNEXE 
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